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Machine à écrire
DECISION IMPLICITE DE REJET AU TITRE DE L'ARTICLE R122-3-I
DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT (ABSENCE DE REPONSE DANS LE DELAI DE 35 JOURS) VALANT OBLIGATION DE REALISATION D'UNE EVALUATION ENVIRONNEMENTALE

OUAHABPI
Typewriter
Voies et délais de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur internet.
Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine 
d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du VII de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement. 
Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à :
Monsieur le préfet de l’Hérault
Direction des relations avec les collectivités locales
Bureau de l’environnement
34, place des Martyrs de la Résistance
34062 Montpellier Cedex 2
Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à la juridiction administrative territorialement compétente, le Tribunal Administratif de Montpellier, qui peut être saisie par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr








